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AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. 
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1 i donner la hideuse et repoussante ligure du curé 

îSrat auquel il ne ressemble cependant point, 

("audience est ouverte à dix heures et demie. 

V le président : La mesure que nous avons prise hier 
' une! descente sur les lieux ne présentant pas pour le mo-

«nt un caractère d 'urgence , nous ordonnons , en vertu 
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 notre pouvoir discrétionnaire, qu'elle sera renvoyée demain 
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 heure (une heure) à cause de l'état de l'atmos-
ihcrc. H en sera donné avis au commandant de la forée pu-

blique, chargé d 'assurer l 'exécution de notre ordonnance. 
' lUiement', en vertu de son pouvoir discrétionnaire, M. le 

in-ésident ordonne que le docteur Combes, professeur de mé-
decine légale à la Faculté de Toulouse, sera appelé aux débats 

oKiime expert. 
M, Ressaire, médecin, entendu à la fin de la séance d'hier, 

est rappelé. ..... 
V. k président : Avez-vous remarque qu il y eut au soulier 

Je la victimeune paille appelée paille de froment? — R. Oui. 
D. Elle tenait fortement? — R. Oui, Monsieur 
D. Vous pensez qu'elle s'était attachée au soulier pendant 

nue la jeune fille marchait encore dans la boue? — R. Oui, 
Monsieur... Difficilement elle se serait attachée au soulier 

s'il eût été sec. 
D. En supposant qu'elle se fût rendue de la rue dans un 

grenier à fourrages, il faudrait que la paille de trèfle adhérât? 
- K. C'est une paille de froment. 

)/. le président : Nous verrons cela tout-à-l'heure. Répon-
dez, je vous prie, a ma question. —R. Je ne pourrais faire, à 

cet é^ard, que des conjectures. 
I/. (e président : Je vais vous poser plusieurs questions re-

lativement à la visite faite sur l'accusé. 
M. le président pose les questions qui ont pour but de sa-

voir si les constatations faites indiquent des symptômes de 
nature à établir soit la preuve du crime, soit la preuve con-

fire. La réponse est toujours la même : les constatations ne 
sont pas nécessairement exclusives du crime. 

M. le président : Les opérations faites le 16, le 17, le 18, 
Mint-elles collectives?— R. Oui. Monsieur. 

si 1 un de vous était passé dans le jardin le iG ou le 17, 
DM y senez entrés tous? — R. C'est probable. 

Quand vous êtes entrés dans le jardin, avez-vous passé 
dessus le mur, ou fait le tour? 

" • Ressaire : Nous avons fait le tour. Nous sommes arrivés 
1 , ,a C0Innlulia uté, le tunnel, le corridor du pensionnat. 

"'«pelle de nouveau par M" Joly, sur la visite du 20, à la 
ÏZ™fu péchai, M. Ressaire déclare qu'il reste dans le 
**™ état dWtitude. 1 

wo'r* Pfés'u'eiii pose la question de savoir si le cadavre étant 
, !' ll,s chaud à six heures qu'à l'heure où l'on a trouvé 
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' 15 "' de trois médecins, a constaté que 1 <J 

frère Léotade avait éle visité le 20 avril. Il est incontestable 
quMl résulte de ce rapport deux choses : la date de la visite 
qu'il jixe au 20, et l'existence de matière sébacée. Eh bien ! 
d'après les explications que le jury a entendues, il n'y aurait 
point eu de visite le 20, et deux des médecins auraient signé 
le résultat d'un examen fait antérieurement par le troisième 
seul. Dételle sorte que nous serions même appelés à douter 
que cette cmstatation eût été faite. De semblables irrégulari-

tés pourraient appeler une sévère répression ; elles appellent 
toujours une sévère admonition. Il est bien que vous sachiez 
que vos rapports dans de pareils procès, sont les premiers élé-
mens de l'instruction, et qu'ils peuvent compromettre la li-
berté d'un accusé, et entraver la marche de la justice ! 

M. Combes, professeur à l'école de médecine, est introduit. 
(Mouvement prolongé.) 

M. le président : Monsieur, vous êtes appelé en vertu de 
notre pouvoir discrétionnaire. Votre loyauté nous est telle-
ment connue, que nous pourrions vous dispenser de prêter 
serment; mais noas ne voulons négliger aucune garantie: 
nous vous invitons, en conséquence, à prêter serment comme 
expert. 

M. Combes prête serment. 
M. le f résident : Je vous demande s'il n'est pas possible de 

confondre une ecchymose avec la lividité cadavérique. — R. 
En l'état de la science on n'aurait pas pu se tromper sur ce 
point. 

D. Une jeune fille qui a été victime, selon toute apparence, 
de lésions graves sur le crâne, a été trouvée morte dans un 
cimetière, et la périphérie du crâne présentait l'indice d'une 
ecchymose qui l'enveloppait, toute entière. Ou est amené à 
croire que la tête portait face contre terre. Penscriez-vous 
alors que l'infiltration des fluides n'eût pas pu produire la li-
vidité cadavérique que des médecins auraient pu prendre 
pour une ecchymose générale ? — R. D'après la conformation 
de la tète humaine, le cadavre n'aurait porté que sur certaines 
parties de la face et du crâne, qui seules auraient présenté les 
caractères de la lividité cadavérique; ici l'ecchymose était 
générale, il n'était pas possible de confondre. 

D. On a constaté à deux heures après midi que le cadavre 
trouvé dans un cimetière, exposé jusqu'à une heure, avait en-
core conservé aux parois abdominales un reste de chaleur; 
il était dans un état de rigidité complet. Nous désirons savoir 
si à sept heures du matin la chaleur n'était pas plus con 
sidérable et la rigidité moins grande. — R. Pardon, Mon 
sieur le président; il y a des questions de médecine légale aux-
quelles on ne peut répondre quand on est pris ainsi tout d'un 
coup. 

M. le président : Nous avons beaucoup compté sur vos lu-
mières et votre expérience; prenez le temps de réfléchir. 

M. Combes : Veuillez, Monsieur le président, me poser une 

autre question. 
M. le président formule les questions relatives à l'existence 

des matières sébacées, avec l'induction qu'on peut en tirer par 

rapport à l'existence d'un crime. 
M. Combes : A ces questions il est plus facile de répondre. 

M. le président : Sans réfléchir? 
M. Combes : Oui, Monsieur, sans réfléchir. 
M. le président : Expliquez-vous. 
M. Combes : Les indications dont vous me parlez sont éga-

lement insignifiantes soit, pour indiquer, soit pour contre-in-
diquer le fait coupable dont il s'agit. Il est impossible d'en ti-
rer aucune induction (Mouvement.) 

M. le président : Vous pouvez vous retirer; veuillez cepen-
dant rester comme expert à la déposition de la Cour. 

Avant d'aller plus loin, nous devons dire qu'il nous a été 
révélé que des abus graves se seraient passés en dehors de 
l'audience. Il est de notre devoir de les faireconnaitre au jury. 
Nous ordounons donc que le capitaine commandant la force 
publique qui était préposé hier à la garde de la porte des té-
moins, sera appelé au débat en vertu de notre pouvoir discré-

tionnaire (Mouvement prolongé.) 
M. Filhol\, professeur de chimie : J'étais l'un des experts 

qui ont été commis à l'examen, soit des intestins de la victime, 
soit des diverses espèces de plantes et tiges de fourrages. 

Voici ceqnp l'analyse des matières contenues dans l'estomac 
nous a révélé : L'estomac contenait du pain par petits frug-
mens ; le duodénum en contenait aussi par quantité plus pe-
tite; dans le jujenum se trouvait de la digestion, mais plus 
avancée ; l'amidon du pain n'était pas encore transformé en 
suc; il était reconnaissable ; mais à côté du pain il y avait 
une autre matière qui nous a paru être de la bouillie de pois. 
L'iléu m contenait aussi de la bouillie de pois, mais plus mé-

connaissable et un peu de viande. 
M. le président : Vous penseriez que l'avant-dernier repjas 

aurait été fait avec des pois et un peu de viande, et le dernier 
avec du pain? — R.Oui, Monsieur; je crois même qu'il y 

avait un peu de viande. 
M. le président : On a trouvé dans la poche d'un des vête-

mens de la victime un peu de pain ; ne 1 avez-vous pas com-
paré avec celui que vous avez retiré de l'estomac ? 

M. Combes: Oui, Monsieur; j'ai comparé aussi ces matières 
avec d'autres pains pris chez divers boulangers. J'ai été 
amené à conclure que le pain trouvé dans la poche de la vic-
time était celui qui se rapprochait le plus du pain déposé dans 
l'estomac. Notre examen a porté sur les tiges de fourrages 
trouvées sur le corps delà victime que nous avons reconnues 
pour du trèfle. On nous a présenté comme types des tiges de 
trèfle saisies dans le grenier au fourrage. L'identité était com-
plète, et pour les conditions physiques et pour celles qui tien-
nent à l'état atmosphérique. Une paille ensanglantée trouvée 
dans les vêtemens de dessous était une paille de froment. 

M' Sainl-Gresse : Je demande au témoin si on peut consta-
ter en examinant la tige sans la fleur, non-seulement le genre, 

mais l'espèce d'une plante? 
M. le président : M. Noulet répondra. 
M. Filhol : Un pétale de tleur était dans les cheveux de Cé-

cile Combettes. On nous a représenté une plante de géranium; 
c'était celui qui croît plus particulièrement dans les lieux secs 
et sur le couronnement des murs. En comparant avec cette 
plante, nous sommes arrivés à l'identité parfaite des pétales. 
Il y avait encore dans les cheveux quelques feuilles de cyprès; 
elles étaient d'une identité parfaite avec les feuilles des bran-
ches de cyprès qui couronnent le mur du cimetière du côté 

de la rue Riquet. 
Nous n'avons pu arriver à une conclusion en- comparant 

quelques grains de filasse avec le bout de corde trouvé du 

côté du jardin des Frères. 
M' Gasc : Monsieur l'expert a parlé de grains de filasse. Le 

rapport dit des pellicules de filasse. Dans un autre document, 
on a appelé ces prétendues restes de filasse un faisceau. 

M le président : 11 fallait bien leur donner un nom. Du res-
te, quelques tiges de plantes, un pétale de fleurs, quelques 
feuilles de cyprès, tout cela est microscopique. MM. les jurés 

l'ont apprécié; mais il ne faut pas dédaigner ce qui est mi-
croscopique. (Mouvement divers.) 

M' Gasc : Mon observation n'est sans doute pas très impor-

tante; mtts'enfia c'est un argument. M. l'expert ne se rappel-
le pas si la tige trouvée adhérente et souillée a été l'objet d'un 

examen. 
M. le greffier lit le rapport des experts. Le fragment dont 

il s'agit y est décrit aussi sous le n" 9. « Ce .fragment mais 
paraît de la même nature que ceux qui ont été trouvés sur le 
corps de Cécile Combettes, c'est à-dire de tiges dé.trèile. » 

M. le préiident : Vous rappelez-vous maintenant si vous 

avez vu ce fragment? — R. Oui. Pour cette tige, je n'ai pas 
dornandé on premier lieu l'avis de M. Noulet. Il y a eu un se-
cjnd rapport de M. Noulet qui a contrôlé mon premier rap-
port. On pourra l'entendre sur ce point. 

L'audience reste suspendue pendant près d'une demi-heure. 
Elleest reprise à midi et demi. 

M. Filhol ouvre les paquets scellés et en extrait la plante de 
géranium, les tiges et autres fragmens qui ont été expertisés, 
ainsi qu'une mèche des cheveux de Cécile Combettes. 

M. le procureur-général : Cette mèche avait été coupée par 
la mère de la victime. Quelques temps après, en la regardant, 
elle en vit tomber les fragmens de fleurs. La mèche et les 

fragmens ont été portés aux experts. 
M. Filhol : Voici quelques plumes dont on a parlé, mais je 

n'ai pas constaté que ce fussent des plumes de pigeon. 
M. le président à Me Gasc : On avait dit qu'on avait trouvé 

sur le cadavre une plume de pigeon. On ajoutait que Léotade 
élevait des pigeons, et que ce rapprochement prouvait qu'il 
était coupable. Il n'en sera pas question aux débats. Du reste, 
je dois dire que c'était une plume de literie; on a représenté 
aux experts des plumes, provenant du traversin d'un des lits 
de domestiques, placés dans la pièce qui prend le nom de gre-
nier à fourrages, et ils ont constaté l'identité. 

M. Filhol explique comment la comparaison, avec les types, 
a été faite. Le microscope a été employé pour préciser les 

genres et espèces, 
M. le président : Nous vous engagerons à apporter demain 

l'instrument qui a servi pour faire cette comparaison. 
Le pétale trouvé dans les cheveux, a été mis lui-même sous 

scellés, dans un petit paquet qu'ouvre M. le professeur. 
M. le président : Comment avez-vous fait pour vous édifier 

suffisamment sur la couleur, sur les dimensions et les condi-
tions de ce pétale comparé aux autres. 

M. Vexpert : Nous avons pris ce pétale le plus délicatement 
possible ;fnous l'avons mis dans un peu d'eau pour le gonfler, 
Nous en avons fait autant des types de comparaison ; nous 
avons examiné la couleur : c'était la même. 

Nous avons pris les dimensions en longueur et eti largeur. 
C'étaient les mêmes... L'identité nons a paru évidente. 

M le président : Pour cela, avez-vous employé la loupe? 

M. Filhol : L'œil nu. 
M. le président : MM. les jurés comprendront que certaines 

de ces expériences ne peuvent pas se reproduire, parce que 
l'objet se dénature par l'expérience même. 

M. Filhol : Oh ! le pétale de géranium est complètement dé-

naturé. 
L'expert fait passer successivement ces objets, qui appar-

tiennentau monde«des infiniment petits, » sous les yeux deMM. 
les jurés et de MM. les défenseurs. Un fragment de corde long 
de S à 6 centimètres, et fort comme de la grosse ficelle, fait 

partie de ces objets. 
M' Gasc : Je voudrais v»ir les grains de filasse. 
M. Filhol ouvre le paquet qui les contient. 
Sur l'invitation de M. le président, il remet toutes ces molé-

cules dans leurs enveloppes respectives, pour que la confusion 

ne s'établisse pas entre eux. 
M. le docteur Filhol décrit ensuite les traces sanguinolentes 

et les traces de matières fécales constatées sur les vêtemens de 
la victime. Dans les matières fécales, qu'on trouvait presque 
partout, mais plus spécialement sur les vêtemens de dessous, 

étaient des graines de figues. 
Sur les vêtemens extérieurs on ne remarquait qu'une seule' 

tache sanguinolente assez large ; sur les vêtemens de dessous 
les taches sanguinolentes existaient. La chemise de Cécile Com-
bettes portait aussi des marques sanguinolentes. Elle était co-
lorée en rouge, et il n'y avait pas de caillots de sang. 

On remarquait en outre sur cette chemise d'autres souil-
lures. Il y avait un bas sur lequel était une tache que nous 
avons expérimentée avec soin avec des microscropes gros-
sissant à 7 ou 800 diamètres : ces souillures sont indicatives 

du crime. 
Nous avons examiné sept chemises appartenant à la maison 

des Frères et qui avaient des traces de matières fécales. La 
chemise portant le n° 562, qui est désignée dans notre rapport 
sous le n° 15, était remarquable par des traces de souillures 

nombreuses. 
A l'extérieur, sur le devant, au-dessus de l'ouverture cor-

respondante à la poitrine, existait une tache qui présentait 
tous les caractères de matières fécales. Un peu plus bas, des 

taches analogues existaient. 
M. le président : Est-il possible de vérifier si ces matières 

fécales étaient de même nature que celles qui se trouvaient sur 
les vêtemens de Cécile Combettes ? 

M. rexperl : Non, parce que sur la chemise les taches in-
diquaient un simple frottement, tandis que les matières féca-
les étaient en grande quantité sur les vêtemens de la victime. 
Sur l'une et l'autre manche de la chemise il y avait des taches 
de matières fécales. 

En dedans et sur la partie postérieure, tant externe qu'ex-
terne, nous avons constaté d'autres taches de matières fécales. 
Sur la partie postérieure et interne de la chemise étaient des 
graines. Ces graines étaient des graines de figues. Elleg s'y 
trouvaient, autant que je puis me le rappeler, au nombre de 
cinq. Nous les comparâmes avec les graines de figues trouvées 
sur les vêtemens de Cécile Combettes : il y avait identité par-
faite. 

D. Comment avez- vous procédé pour la comparaison des 
graines de figues? — R. Nous avons fait notre inspection non 
pas au microscope, mais à l'aide de loupes à grossissetnens 
variés, après avoir consulté divers ouvrages de botanique. Il 
n'y avait aucun doute possible sur l'identité de ces graines. 

D. En induisez-vous qu'elle provenaient de figues absolu-
ment de même qualité? — R. Je n'oserais l'affirmer ; ce serait 
une simple conjecture. 

M. le président : Avez-vous constaté la présence de graines 
de figues sur les autres chemises" tachées de la maison des 
Frères qui ont été soumises à votre examen ? 

M. l'eœperl : Je les ai examinées avec le plus grand soin, et 
il n'y en a aucune qui ail amené la découverte de graines de 

figues. 
Parmi les objets sur lesquels ont porté nos investigations, 

je dois citer encore une soutane, une calotte en velours et 
deux caleçons. Nous ne trouvâmes sur ces vêtemens aucune 
tache. La culotte de velours était excessivement usée et n'avait 
que des empreintes devant. 

M. le président : Nous rappellerons à MM. les jurés que nous 
n'avons pas pu soumettre aux experts le caleçon du 15 avril, 
qui n'a pas été retrouvé. 

M' Gasc : Il peut se faire que les chimistes aient examiné 
le caleçon du 15. Nous disons nous que l'accusé n'avait pas 
changé de caleçon. 

M. le président : C'est une question à résoudre. 
Af' Gasc : Jedésire queM. l'expert nous dise par quellesérie 

d'opérations il a été constaté qu'il n'y avait pas sur la culotte 
des taches suspectes. 

M. Filhol : Ma réponse sera facile. Quand on n'aperçoit 
pas de taches, c'est qu'il n'y en a pas. 

M' Gasc : Vous avez mouillé encore la culotte, vous l'avez 
mise dans de l'eau que vous avez exprimée, et vous n'avez pas 
trouvé de taches suspectes ; il n'y avait que des laclies d'urine. 

M. Vexpert : Oui, il est facile de les distinguer des taches 
de sang; nous n'avons jamais eu de doute sur ce point. 

Le témoin ajoute qu il a examiné encore un morceau de 
corde trouvée dans le grenier à fourrages, et qui portait des 

taches de sang évidemment fort anciennes. 
M. le président: C'était sans doute une corde qui avait été 

employée à des usages domestiques ; cela n'a pas d'importance. 
M. l'expert : Nousavons examiné deux chemises apparte-

nant à Conte, qui était alors inculpé. Elles n'offraient rien d 

remarquable. , 
M. le président : C'étaient celles que Conte portait dans son 

voyage à Auch. Il en avait pris deux pour se prémunir con-

tré le froid. 
D. En admettant que la chemise n° 562 eût été roulée sur 

elle-même, aurait-il pu en résulter des taches sur les bras et 
sur la poitrine?— Non, car en examinant la chemise, on trou-
vait dans la "partie postérieure les taches les plus petites et 
dans la partie extérieure les taches les plus grandes. 

M. le président : De plus, pour admettre l'explication dont 
je parlais, il aurait fallu que, que celui qui aurait rou é ainsi 
ce vêlement, eût changé de chemise tout de suite. 

M. Filhol : Sans doute. 
M. le président: Je parlais d'une chemise qu'on aurait rou-

lée sur elle-même pour la jeter au linge sale. 
M. Filhol: Dai s ce cas, les taches n'auraient pu être faites. 
M. le procureur-général : 216 personnes ont été entendues 

dans la maison des Frères, aucune personne interrogée sur la 
chemise qu'elle portait le 15, n'a indiqué d'accident de la na-

ture de celui auquel on lait allusion. 
M' Gasc : Je suis bien fâché de prolonger le débat sur de 

pareils détails... mais la cause est grave. 
M. le président : Allez! allez! 
M* Gasc: Y avait-il des différences entre les différentes taches 

qui étaient sur la chemise? 
Le témoin: Les taches de matières fécales qui se trouvaient 

sur la chemise 562 avaient partout le même aspect... 
M' Gasc : MM. les experts se sont -ils assurés que les matières 

déposées sur la chemise étaient de même nature que 
celles qui ont été constatées sur les vêtemens de Cécile Com-

bettes? 
M. le président: Mon Dieu! J'ai déjà posé cette question, et 

l'expert y a répondu. 
M' Gac : Je désire que ma question soit posée sans qu'elle 

revête ce prestige de parole que sait donner M. le président 

à tout ce qui se passe par sa bouche. 
M. le président : Si c'est un compliment, nous ne l'acceptons 

pas; si c'est un reproche, je vous préviens que vous abusez ici 

de votre droit. 
M" Gasc : Je vous prie de poser la question. 
M. le président : Je vais faire, puisque vous le voulez, la 

question que j'ai déjà faite. L'expert fera sans doute la même 

réponse. 
Le témoin reproduit en effet l'explication qu'il a déjà donnée. 

Sur la chemise, il n'y avait que des traces de frottement avet; 
les matières fécales. Sur les vêtemens de la victime, il y en 
avait tant qu'il a fallu faire détremper ces matières dans de 

l'eau pour les examiner. 
M' Gasc : Le témoin a-t-il trouvé sur la chemise n» 562 des 

matières sanguinolentes comme celles qu'on a trouvées sur les 

vêtemens de Cécile Combettes. 
Le témoin : Il n'y avait sur la chemise n° 562 aucune trace 

de matières sanguinolentes. 
M. le président : Mais il n'y en avait pas sur les vêtemens ex-

térieurs de la victime ? 
Le témoin: Il n'y avait qu'une seule tache sanguinolente sui-

tes vêtemens extérieurs de la victime. Les autres taches san-
guinolentes étaient sur les vêtemens de dessous. 

M. Filhol se retire. 
M. le président : Le capitaine qui a dû être appelé en vertu 

de notre pouvoir discrétionnaire, est il présent ? 

L'huissier: Oui, Monsieur. 
M. le président: Le débat n'est pas interrompu; pour un mo-

ment il va porter sur un autre point. 
Un capitaine décoré est introduit. 
M. le président : Veuillez vous asseoir et déposez votre sabre. 

Vous êtes appelé en vertu de notre pouvoir discrétionnaire; 
nous n'exigeons de vous aucun serment, mais nous comptons 
sur la loyauté de vos renseignemens. 

M. Denain, capitaine d'infanterie, répond d'abord aux ques-

tions d'usage. 
M. le président : Vous étiez hier, Monsieur, de service à la 

porte des témoins, avez-vous été averti qne la consigne avait 

été violée. 
Le capitaine : Nous n'avons pas de consigne à cet égard. 

J'ai été prévenu par Conte lui -même qu'une croisée, qui com-
munique de la Cour à la chambre des avoués, était restée 
ouverte^ et qu'un ou deux frères avaient escaladé la croisée 
au moyen d'une échelle. (Mouvemens divers. Quelques rires 
au fond de l'auditoire.) Du reste, un des audienciers a vu cette » 

escalade. 
M. le président : Nous allons l'entendre. 
M. Peyriegne, huissier-audiencier de service, dépose égale-

ment en.vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le président. 
Avant-hier, dit-il, j'ai reçu l'ordre de faire retirer tous les 

témoins à décharge qui ne reviendront au palais que lors de 
l'audience à laquelle ils devront être entendus. Les h rères de la 
Doctrine chrétienne sont renfermés en ce moment-ci dans une 
salle des témoins à décharge. D'après ce que j'ai appris, les 
avoués de la cause ont appelé, dans la chambre des avoués, 
quelques-uns des frères. Les frères s'y sont introduits en esca-
ladant par une fenêtre restée ouverte. Je viens de remettre à 
M. le procureur général un acte de procédure, c'est sans doute 
relativement à cet acte que MM. les avoués de la cause |ont 
appelé les Frères. 

M. le président : Ce n'est pas de l'extérieur dans la salle des 

témoins qne l'escalade a été pratiquée. 
L'audiencier : Non, M. le président ; c'est pour aller de la 

Cour à la chambre des avoués. 
M' Gasc : C'était pour signer un acte. 
M. le président: Nous avons voulu éclaircir ce fait parce 

qu'il est de notre devoir de surveiller scrupuleusement tout ce 
qui touche à la sincérité des dépositions. Il n'y a pas d'autres 
investigations à poursuivre, car ce fait est maintenant parfai-
tement connu. Il n'y a pas eu violation des règles judiciaires ; 
il n'y a pas eu introduction dans la salle d'audience; il n'y a 
pas eu escalade pour pénétrer dans la salle des témoins. Cet 
incident est terminé. Faites entrer un témoin. 

M. Rernadet, chimiste, est appelé à rendre compte des opé-
rations auxquelles il a pris part avec le premier témoin. 

M. le président : Elevez un peu la voix. 
Le témoin remue les lèvres. 
M. le président : On ne se doute même pas que vous parlez. 
Le témoin fait sa déposition d'une voix presque inintelligi-

ble. Elle dure à peu près un quart-d'heure. 
M. le président : Avez-vous fini? — R. Oui. 
M. le président : Nous ne ferons pas de questions à ce té-

moin, nous n'obtiendrions pas de réponse. (Hilarité générale.) 
M. Couserau, troisième expert chimiste, est entendu, et rend 

compte des expertises qu'il a faites avec les doux précédens 
témoins. 

M. le président : Parmi les taches de la chemise n° 562, 
quelle était la plus forte? Elait-cello de la poitrine ou celle de 
la partie antérieure? — R. Je crois que c'était celle de la uar-
tie antérieure. 

D. En êtes-vons bien sûr? — R. Il y a huit mois de cela... 
Du reste, les taches, leur forme, leur couleur, leur étendue, 
sont décrites dans notre rapport. 

M. Noulet, professeur d'histoire naturelle à l'Ecole de Tou-
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louse, a été chargé par M. le juge d'instruction de prendre 
part à diverses constatations. 

Il entre dans des détails fort techniques et sans doute très 
savons sur la physiologie des tiges de fourrages et arrive 
aux mêmes conclusions que M. Filhol. 

Quant aux graines de ligues, une détermination un peu pré-
cipitée les avait fait prendre d'abord pour des graines de trè-
fle. Mais, ajoute M. Noulet, nous vîmes, après nouvel examen, 
que c'était des graines de ligues mûres. Nous nous limes ap-
porter des ligu s prises dans le commerce, et nous nous assurâ-
mes que nous ne nous étions point trompes. Nous avions à re-
chercher si les graines de ligues étaient semblable». Nous arri-
vâmes à constater entre les huit graines de figues trouvées sur 
la chemise n° Kli2 et sur les cinq graines de ligues trouvées sur 
les vêtemens de Cécile Combettes, qu'il n'y avait aucune diffé-
rence, ni pour le volume, ni pour la coloration, et qu'elles ap-
partenaient à la même espèce botanique. 

D. N'avez-vous pas constaté qu'il existait des graines de 
hgues d'un volume et d'une dimension différais. — R. Les 
tigues de qualité supérieure sont plus petites; les figues de 
qualité inférieure sont plus volumineuses. Nous pensâmes que 
les graines suivraient pour la grosseur la même proportion. 
Cet e conjecture était vraie, et nous trouvâmes en effet des 
graines variables de volume, tandisque les graines de figue 
que nous avions comparées étaient, sous tous les rapports, 
identiques entre elles. 

Un débat sans intérêt s'élève sur ce point entre la défense 
et l'accusation. Interpellé de nouveau, l'expert déclare que 
l'identité entre les figues appartenant auxélémens de l'iustruc-
tion était évidente. 

M. le président : Veuillez continuer. 

M. Noulet : J'ai examiné des tiges de fourrage provenant 
du jardin du sieur Massiu : c'était de la luzerne cultivée, ce 
qu'on appelle sainfoin, et non du trèfle. 

M. le procureur-général : MM. les jurés voient que l'ins-
truction n'avait rien négligé. 

M. le professeur de botanique rend compte enfin de l'examen 
scientifique du pétale que l'on a appelé constamment pétale de 
géranium. M. Noulet ne peut affirmer que ce fût uu pétale de 
géranium, rfiais il n'exclut pas celle supposition. Tout ce qu'il 
peut dire, c'est qu'il appartenait à la section des dicolylédons. 

M. le président donne mission à M. Noulet, en vertu du pou-
voir discrétionnaire, d'examiner la tige de fourrage adhé-
rente à l'empeigne de soulier, pour rendre compte demain à la 
Cour de cet examen. 

M* Saint-Gresse soulève un débat dont le but est de constater 
la nature du fourrage qu'il y avait dans le grenier. 

31. le président: Il y avait du trèfle, de la paille de froment 
et des fourrages dediverses natures. 

M. Aumont, commissaire de police, est rappelé. 
11 y avait, dit-il, trois tas distincts; c'est celui du milieu qui 
était du trèfle; M. le juged'instruclion a pris les échantillons. 

M" Saint-Gresse : M. le juge d'instruction croyait que les 
poignées de fourrage qu'il avait prises étaient du trèfle pur, et 
il y avait des graminées de diverses natures. * 

M. le président : M. le juge d'inctrution a constaté qu'il y 
avait : l°Un tas de paille de froment; 2° un tas de trèfle , et, 
un troisième tas de chanvre mêlé de fourrages de diverses na-
tures. . 

M' Sainl-Grcsc ; Les tas étaient tous de diverses natures. 
M. le procureur-général : Mais non. 

M. le président : Mon l)ieu! un simple cultivateur résou-
drait la question. 

On introduit, au milieu d 'un mouvement très marqué 
de curiosité, le brigadier de gendarmerie qui, le premier, 

a pénétré dans le jardin desFrères au moment où le cada-
vre de Cécile Gambettes venait d'être découvert. 

M. Courues, brigadier de gendarmerie : Le 16 avril der-
nier je sortis de la caserne avant sept heures avec le gen-
darme Smith, et j'allai du côté de l'allée Lafayette, en sur-
veillance dans ce quartier. J'outrai au bureau de M. le com-
missaire de police Lamarle ; on me dit qu'il n'y était pas, 
qu'il était allé relever un cadavre dans le cimetière Samt-
Aubin. J'y courus. Je frappai, on vint m'ouvrir. Je vis les tê-
tes des curieux qui regardaient par dessus le mur de la rue 
Riquet. Je chargaai le gendarme de les empêcher d'escalader 
le mur. 

M. le commissaire de police me chargea d'aller voir si je 
ne trouverais pas de traces dans le jardin. J'entrai par la rue 
Hiquet : je traversai le vestibule, la cour du noviciat, le tun-
nel, et j'arrivai dans le jardin accompagné de deux frères. J'a-
perçus devant moi des empreintes de pas; je les suivis: elles 
me conduisirent devant l'orangerie, et près du mur devant 
lequel était le cadavre (Mouvement.) : ces empreintes de pas 
étaient fraîches. 

L'un des frères qui étaient avec moi ramassa un bout de 
corde l'raichemeat coupée. Les frères me dirent qu'ils ne sa-
vaient pas à quoi avait servi cette corde ni qui avait pu faire 
ces traces de pas. Je demandai au frère jardinier quel était 
l'auteur de ces traces et quelle en était la cause. Il me répon-
dit qu'il ne pouvait pas s'en rendre compte. Poursuivant mes 
recherches, je découvris au pied du mur deux empreintes qui 
étaient celles des montans d une échelle. Je dis au jardinier : 
«Vous ne sauriez pas qui a fait ces empreintes?" Le cher frère 
me répondit : « Non, Monsieur, je ne le sais pas. — Com-
ment, vous qui êtes toujours dans le jardin, vous ne savez pas 
qui a dû se servir d'une échelle? » Il me répondit encore : 
« Non. » 

Quant aux empreintes de souliers, l'un des frères (le visi-
teur, je crois) me dit enfin: « Ce sont quelques-uns de nos 
frères qui les auront faites en venant voir ce qui se passait, 
parce qu'ils auront entendu toute cette rumeur. 

J'allai dans une autre partie du jardin des Frères, vers 
une chapelle adossée au mur qui va vers le canal du Midi et 
sépare le jardin du cimetière. Il y avait des empreintes qui 
indiquaient qu'on avait voulu monter sur ce mur. Les frères 
me dirent : « Monsieur le brigadier, c'est nous qui les avons 
faites es matin. » D'autres empreintes existaient, encore dans 
cette partie du jardin. 

Le frère jardinier me dit : « Celles qui vont de ce côté- là, je 
crois que c'est moi qui les ai faites hier au soir en essayant de 
prendre une taupe. » Il se mit dans la position qu'il avait, di-
sait-il, pour prendre cette taupe. A sa position je vis que ce 
n'était pas possible et qu'il m'en imposait. 

Trois jours après, le 19 avril, je revins dans le jardin. J'é-
tais allé chercher dans l'orangerie quelque chose qui était der-
rière une caisse. Le frère Lorien, le jardinier, pendant que 
j'étais occupé à déplacer cette caisse, me prit par le bras 
et me parla ainsi spontanément : « Brigadier, j'aurais quel-
que chose à vous dire. Le premier jour que vous êtes venu 
dans notre jardin, vous avez vu des traces de pas. Vous m'avez 
demandé qui les avait faites ; je n'ai pu vous répondre ; mais 
je me suis rappelé depuis que c'était moi qui les avais faites 
ce matin-là. » Je lui répondis : Il est bien extraordinaire que 
vous vous rappeliez cela trois jours après, quand vous ne vous 
le rappeliez pas quelques heures après. D'un autre côlé je lui 
demandai : Qu'alliez-vous faire là? « C'était, me dit-il, pour 
faire mes nécessités. » Mais les latrines, lui dis-je, sont ail 
leurs, et puis il n'y avait pas de traces d'ordures; il se ravisa 
encore : «Ah! mais c'était pour aller faire mes petites né-
cessités. » (Mires et murmures dans l'auditoire.) 

Devant M. le juge d'instruction, le frère Lorien semblait 
soutenir qu'il s'était empressé, le 16, au matin, de me décla-
rer que c'était lui qui avait fait les traces. Je maintins ma 
déclaration, et je dis au jardinier : « Alors expliquez com-
ment il se fait qne vous étiez chaussé de sabots, et que les 
empreintes étaient des empreintes de souliers, des empreintes 
pointues? » 11 répondit : « Ah ! si j'avais cru qu'on me deman-
derait tant de choses, j'aurais réfléchi à ce que j'aurais à ré-
pondre. » (Nouveaux murmures.) 

M. le président : Je vais reproduire votre déposition. A quelle 
heure êtes-vous entré dans le jardin? — R. A sept heures un 
quart. 

M. le président : Voyons, précisons... A quelle heure êtes-
vous entré dans le cimetière? — R. A sept heures. 

I). La troupe de ligne n'était pas encore venue? — R, Non. 
M. le président : Descendez du fauteuil des témoins, venez 

regarder ce plan. — R. Merci, Monsieur, je l'ai déjà vu. (On 
rii.) 

M. le président : Non!... Dites-nous où vous avez vu des 
16168 de curieux. 

Le témoin montre que c'était derrière le mur de la rue Ri-
quet, vers l'oratoire. 

D. Personne n'avait escaladé encore? — R. Non. 
D. A quelle heure êtes-vous entré dans la maison des Frè-

res ] _ R. H pouvait être sept heures un quart. 

D. Avez-vous indiqué au frère portier le motif de votre vi-
siie? — R. Il la connaissait déjà... il était venu au cimetière. 

D. Quand vous êtes entré dans le jardin du pensionnat, y 
avait-il déjà des frères ? — R. Il n'y avait que le jardinier, il 
n'y en avait pas d'autres. 

M. le président : Les frères qui vous ont dit « c'est peut-
être nous qui avons fait ces pas, » n'y étaient pas quand vous 
êtes entré ? — R. Ils n'y étaient pas encore. 

D. Vous vous êtes dirigé immédiatement vers l'angle du 
mur ; est-ce jusque là que vous avez suivi les empreintes?— 
R, Elles m'ont conduit jusque dans le coin. 

D. D'où venaient-elles, où les avez vous vues d'abord ? — 
R. Devant la porte de l'orangerie. 

D. Passaient elles le long de l'orangerie ? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Les avez-vous remarquées dans l'allée qui longe les fer-
mes ? — Non, Monsieur. 

D. Dans cette partie de l'allée le terrain n'est-il pas plus 
affermi que devant l'orangerie? — R. Oui. 

D. Dans ce moment vous avez appelé le jardinier? — R. 
Oui, deux frères m'avaient accompagné. 

D. Que s'est-il passé là ? — R. Je demandai aux frères d'où 
venaient ces empreintes ; ils me répoudirent qu'ils ne le sa-
vaient pas. Le jardinier me fit la même réponse. Le frère vi-

siteur survint el dit : « Peut-être que ce sont quelques-uns de 
nos frères qui auront fait ces pas... ils auront entendu le bruit, 
les rumeurs, et ils seront allés voir ce qui se passait. » 

D. Il y a dans le jardin un oratoire vis-à-vis duquel il y 
avait aussi des empreintes de pas? — R. Oui, et c'est en par-
lant d'autres empreintes voisines de celles-là que le jardinier 
m'a dit : « Je crois bien que c'est moi qui les ai faites hier en 
prenant une taupe. » Mais je vis bien qu'il m'en imposait. 

M. le président : Répétez ce qui s'est passé le 19 entre vous 
et le jardinier. 

Lu brigadier : J'étais dans l'orangerie ; le jardinier vint me 
prendre par le bras et me dit : Brigadier, vous m'avez de-
mandé qui avait laissé ces traces de pas ; je me suis rappelé 
depuis que c'était moi. 

M. le président : Parlez maintenant de la confrontation qui 
a eu lieu devant le juge d'instruction. — R. Le jardinier sou-
tenait qu'il m'avait tenu ce langage dès le 16, et que, d'ailleurs, 
c'était lui qui avait laissé les empreintes de pas. Je le laissai 
dire ; je ne lui parlais pas encore des sabots ou des souliers ; 
je laissai ça encore dans le doute. Il persistait. 

Je priai alors M. le juge d'instruction de me permettre de 
lui faire quelques questions. M. le juge d'instruction y con-
sentit : « Alors, lui dis-je, répondez a M. le juge d'instruction 
sur ceci : comment se fait- il que vous étiez chaussé de sabots 
le 16 au matin, et que les empreintes sont des empreintes de 
souliers ?» Le frère dit alors : » Si je m'étais attendu à une 
semblable question, j'aurais réfléchi à ce que j'avais à dire. 
(Nouveaux murmures dans l'auditoire.) 

M' Gasc : Je ne sais pas comment il se fait que le brigadier 
oublie dans quels termes il a déposé devant le juge d'instruc-
tion. 

M. le président : Brigadier, les empreintes de l'échelle 
étaient elles profondes ou non? Car je crois que c'est de cela 
que veut parler la défense ? 

Le témoin : Elles n'étaient pas profondes. 

M. le président : Si quelqu'un était monté sur cette échelle 
avec uu cadavre , se serait-elle enfoncée davantage dans 
le sol? — R. Oui, Monsieur. 

M' Gasc: Je lis dans le procès- verbal du commissaire dn 16 
avril que le brigadier a rencontré deux ou trois empreintes 
de soulier dont la pointe était tournée du côté du mur en 
paillebard. La déposition du témoin va aujourd'hui beaucoup 
plus loin. 

Le brigadier : J'ai dit la vérité. 

M. le président: Vous avez vu des empreintes allant depuis 
le milieu du mur de l'orangerie jusqu'au mur? — R. Oui, 
Monsieur. 

M' Gase : Je lis maintenant dans un procès-verbal dressé 
par M. le juge d'instruction, qui constate que la vérification 
a été faite en présence du brigadier : « Quant aux traces des 
souliers, qu'on apercevait, mais faiblement, il a été répondu 
que les frères s'étaient sans doute approchés du côté du jar-
din. » Et cependant, le 5 juin, le brigadier adresse à M. le juge 
d'instruction un rapport dans lequel il dit : 

« Je longeai la ferme ; je passai devant l'orangerie où je vis 
devant moi des empreintes de souliers. Je les suivis et j'arri-
vai jusqu'au pied du mur. » 

Dans ce rapport, il parle encore d'autres empreintes obser-
vées sur le même lieu. « Je remarquai, dit-il, plusieurs em-
preintes de souliers les unes sur les autres. » Comment le bri-
gadier Coumes peut-il expliquer cette contradiction de langage? 
D'après le commissaire, il n'avait vu que deux ou trois em-
preintes de souliers; d'après le juge d'instruction, il avait vu 
des traces de souliers qui apparaissaient faiblement. 

M. le président : Il faudra bien, toutes les fois qu'il plaira 
aux défenseurs de faire d'avance une plaidoirie, que le prési-
dent se résigne à faire aussi d'avance un résumé des faits. 

M. le président rappelle la déposition du brigadier, et in-
terpelle de nouveau le témoin en lui demandant s'il a vu près 
du mur deux sortes d'empreintes. 

Le brigadier : Oui, Monsieur; les empreintes dans l'allée 
n'étaient pas les unes sur les autres... Vers le mur, elles étaient 
les unes sur les autres. 

Le témoin montre ici qu'il y avait eu une sorte de piétine-
ment sur la place où paraissaient plusieurs empreintes, celles 
qu'il a appelées" les empreintes placées les unes surlesautres » 

M' Gasc : Comment se fait-il que cet homme parle le S juin 
en d'autres termes que le 16 avril? 

Coumes : Monsieur le président, je n'ai jamais parlé que 
d'une seule manière. Monsieur le commissaire se sera trompé. 

M' Gasc : Monsieur le juge d'instruction dit que ces em-
preintes sout faibles. 

M. le président : Et vous, brigadier, avez -vous dit qu'elles 
étaient fortes? 

Le témoin : Mon Dieu! c'étaient des empreintes. 
M. le président : Faites entrer le frère Laurien. 
Un mouvement prolongé se manifeste dans tout l'auditoire. 

Le témoin qu'on introduit, et sur lequel se portent les regards 
avides, est le frère jardinier, au sujet duquel on lit dans l'ac-
cusattion : « Le frère jardinier, que sou âge garantissait con-
tre le soupçon, n'était-il paschargé de s'attribuer les emprein-
tes de pas. « ' 

Le témoin est un vieillard dont la tète a un caractère très 
vénérable. Des cheveux blancs garnissent à peine ses tempes. 
Sa figure est celle d'un pauvre missionnaire ou d'un solitaire, 
lia plus de dignité que ne le feraient supposer les modestes 
fouctions qu'il remplissait dans la communauté. 

M. le président lui dit les paroles usitées : Vous jurez de 
dire la vérité, toute la vérité, rien que la vérité. 

Le témoin répond d'une voix affaiblie par l'âge : Je le jure! 
D. Comment vous nommez-vous? — R. Roch Lafitte ; en re-

ligion, frère Laurien. 

J). Votre âge? — R. Cinquante -neuf ans. 

D. Voire profession? — R. Frère de la Doctrine chrétienne. 
D. Vous n'êtes pas le parent de l'accusé, ni attaché à son 

service? — R. Non, M. le président. 

D. Le connaissiez-vous avant l'affaire qui lui est imputée? — 
R. J'avais des rapports avec lui, mais rarement. 

M. le président : Mais, enfin, vous le connaissez? Faites votre 
déclaration. 

Le frère Laurien : Le 20 avril, je fus appelé au parquet. Je 
subis la visile personnelle comme les autres chers Frères. 
(Sensation.) Je fus entendu par M. le procureur-général. Je lui 
dis que c'était moi-même qui avais fait les empreintes trou-
vées au fond du jardin en faisant mes nécessités. Je racontai 
comment j'en avais parlé à M. le brigadier. Je ne sais pas au-
tre chose. 

M. leprèsident : Vous ne savez pus autre chose? — R. Non, 
Monsieur. 

M. le président : Vraiment ? 

Le témoin : Je ne sais pas autre chose pour le moment. 
M. le président : Ah ! vous ne savez pas autre chose pour le 

moment Y— R. Je ne sais pas autre chose relativement a cetle 
affaire. 

M. le président : Quand nous parlons de cette affaire, il est 
bien entendu que c'est du meurtre de celte malheureuse jeune 
fille. 

Le frère fait un signe affirmatif. 

M. le président : Le 16 avril, à quelle heure êtes-vous allé 
au jardin ?—R. A huit heures un quart. 

1). Comment ! le vendredi, vous n'êtes allé au jardin qu'à 
huit heures uu quarl ?— R. Ah ! je croyais que vous me parliez 
du jeudi. Le vendredi, j'y suis allé à sept heures trois quarts 

et quelques minutes. . 
D. Quilqu'un pouvait- il y être venu avant vous? — H. Oui, 

Monsieur.
 n

 . • 
D. De quelle manière?—H. Le jardin n est pas ferme. 
D ! A ceue heure-là, un vendredi, au mois d avril, comment 

les frères ou les eiifans, qui sont occupés, seraient-ils venus 

au jardin avant huit heures trois quarts?— 15. Je ne sais pas. 
D*. Eli ! à qui le demanderai -je, si ce n'est à vous? Les en-

fans viennent-ils sans votre permission au jardin?— R. Je fais 
mes exercices jusqu'à sept heures trois quarts ; je ne viens au 
jardin qu'après. Je ne sais pas qui peut y venir avant : la porte 
n est pas fermée. 

M. le président : Aucun de vous n'a
 Der
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l'un de vous a perdu la mémoire. U f

au
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songez à cela... faites des réflexions sérieux» l a r
«tf> 

sidération n'arrêtera la justice; elle veut arr
 Uc

ttie ■ 
festation de la vérité, et elle ne reculera de'^ * 
moyens d'y arriver. (Mouvement.) 

Le jardinier : Je désire que le frère Jeva 

v»nt 

D. Quelqu'un vient-il au jardin avant vous?—R. Des frères 
du pensionnat quelquefois. 

D. Répondez nettement : quand vous èles entré au jardin y 
avait-il déjà d'autres frères? — R. U n'y en avait pas. 

D. En vint-il pendant quevouséliez là? — R. Oui. 
D. Lesquels? — R. C'était le cher frère sacristain. Je ne 

me rappelle pas le nom de l'autre... Ah ! c'était le frère lsolier. 
D. A quelle heure entrèrent-ils au jardin? — R. Avant huit 

heu les. 

D. Le brigadier n'était pas encore venu? — R. Non, Mon-
sieur. 

D. En êtes vous sûr ? — R. Je le crois bien, Monsieur. 
M. le président : A moins d'y être avant vous, les frères 

étaient sur vos traces, d'après ce que vous dites. Combien de 
temps après vous sont-ils entrés ? — R. Cinq à six minutes. 

D. Où allaient-ils? — Vers le calvaire. 

D. Et puis, que s'est-il passé? — R. Je lui ai dit de ne pas 
aller là parce qu'on m'avait donné la consigne de ne laisser 
approcher personne. 

D. Qui vous l'avait donnée? — R. Le frère directeur. 
D. Quand? — R. Un moment avant. 

D. Vous, où êtes-vous allé
9
 — R. Vers l'Orangerie... du 

côté du Paillebard. 

D.. Comment, vous ne laissiez pas approcher les autres; vous 
aviez une consigne... Et vous! vous approchiez?—R. Oh! moi, 
j'y étais allé déjà. 

D. A quel moment vous êtes-vous approché du mur? — R. 
Un moment après que le directeur du noviciat est entré dans 
le jardin. 

D. Attendez. Vous dites que le directeur des novices esten-

tré dans le jardin. Tout à l'heure vous désigniez deux frères 
qui étaient entrés. Pourquoi ne m'avez-vous pas dit que le di-
recteur des novices y était également venu à ce moment? — 
R. J'avais omis de mettre le frère directeur avant les autres. 

D. Eh bien! tâchez de ne plus rien omettre. Qu'ai liez-vous 

faire à cet angle? — R. C'était pour me rendre sur une plate-
bande. 

• D. Vous ! jardinier, vous marchiez sur les plates-bandes de 
votre jardin? — R. Je m'arrêtais de temps en temps dans un 
coin. 

D. Pourquoi faire ? — R. Pour satisfaire mes petits besoins. 
D. Dans le jardin, il y a des latrines? — R. Je m'arrêtais 

là de temps en temps. 

D. A quelle heure le brigadier est-il entré ? — R. Je ne sau-
rais vous le dire. 

D. A quelle heure?... Tâchez de vous le rappeler. — R. A 
huit heures. * 

D. Le brigadier ne vous a-t-il pas demandé qui avait fait 
les empreintes de pas? — R. Non, Monsieur. De mon propre 
mouvement je lui ai dit : « C'est moi-même qui les ai faites. » 
(Sensation dans l'auditoire.) 

D. Vous avez dit ça au brigadier? — R. Oui. 
D. Quel jour? — R. Le vendredi. 
D. A quelle heure ? — R. A huit heures. 

D. Devant deux frères ? — R. Devant cinq frères. (Nouveau 
mouvement.) 

D. Jusqu'ici vous n'avez parlé que de deux frères. Quels 
étaient ces cinq frères? — R. Le cher frère directeur des no-
vices ; lécher trère portier, lécher frère sacristain, le cher 
frère lsolier et moi. 

D. Le 20 avril vous avez été entendu devant le juge d'ins-
truction. Que lui avez-vous dit ? — R. Ce qui s'est passé. 

M. le président : Précisez. — R. Je lui ai dit que c'était 
moi qui avais fait les empreintes, et que je l'avais déclaré 
tout de suite au brigadier. 

M. le président : Vous avez dit autre chose dans un moment 
de trouble. 

Le témoin : On me faisait pour ainsi dire perdre l'esprit. 
D. En faisant quoi ? — R. Quand une fois j'ai dit la vérité, 

si on me tracasse trop, je ne sais plus que dire. 

D. On vous faisait trop de questions ? — R. On me contra-
riait dans ce que je venais de dire. 

M. le président : Vous êtes ici en présence d'un autre témoin 
qui a prêté serment, qui a droit lui aussi, et comme témoin 
déposant sous la foi du serment, et comme fonctionnaire, à la 
confiance de la justice. Il est vrai que ce témoin vous contre-
dit sur tous les points. On vous l'a déjà fait remarquer; nous 
devons encore vous le faire remarquer et vous interroger là-
dessus. C'est bien fort. U ne faut pas perdre l'esprit; il faut, 
au contraire, vous recueillir et dire la vérité que vous avez 
juré de faire connaître. Je vais vous mettre sur la voie : Vous 
disiez donc que devant le juge d'instruction vous aviez eu 
l'esprit troublé; dans cet égarement, auriez-vous avoué que le 
brigadier disait vrai? — R. Non, Monsieur; j'ai dit que je ne 
pouvais rien affirmer ni désapprouver. J'ai dit de nouveau que 
c'était moi qui avais fait les pas. 

M. leprèsident : Ramenez le brigadier. (L'intérêt redouble 
— Le frère Laurien fait un mouvement pour se lever. 

M. le prèsident : Restez.!. Brigadier, avez-vous entendu la 
déposition du frère jardinier? 

Le brigadier : Oui-, Monsieur le président. 

D. A quelle heure êtes-vous entré? — R. A sept heures et 
un quart. 

M. le président : Bien! vous voilà déjà en discord, puisque 
le jardinier dit que vous n'êtes entré qu'à huit heures. (Mou-
vement.) 

Le brigadier: Il n'était que sept heures et un quart. 

Le frère Laurien : Parfois les horloges varient. (Rumeurs 
dans l'auditoire.) 

Le brigadier : Oh ! l'heure a été bien fixée. 

M. le président: Le jardinier prétend qu'il y avait 
moins deux frères dans le jardin. 

Le brigadier: U était seul. 

Le frère: Il y avait deux frères : le cher frère sacristain et 
lécher frèrelsolier. 

M. le président : U prétend qu'il s'est présenté d'office à vous 
pour se déclarer l'auteur des empreintes 

Le brigadier : Non, c'est après lui avoir bien demandé, qu'i 
m'a dit : « Je ne sais pas qui les a faites. » 

M. le président : Ainsi vous persistez dans votre déclara-
ration ? — R. Oui. 

D. Et vous, témoin, vous persistez dans la vôtre ? 
Le frère : Oui, Monsieur le président. (Mouvement. — Le \ 

frère parle toujours avec calme. Le brigadier maintient aussi 
ses affirmations sans emportement. Cetle scène n'a pas le ca-

ractère des débats ardens eiréeriminaioires qu'on voit parfois 
en pareil cas.) 

M. le président : Le frère prtend que devant le juge d'ins-
truction il a toujours eu l'intention de maintenir ses déposi-
tions, mais qu'on lui a fait perdre la tète. 

Le brigadier : Je vous ai rappelé toui ce qui s'est passé chez 
le juge d'instruction. 

M. leprèsident, témoin : Le brigadier prétend (pie, le 19 
avril, comme il était allé chercher quelque chose derrière une 
caisse dans l'orangerie, vous allâtes le prendre par le bras, 
et lui dites : « C'est moi qui ai fait les pas; je me lesuisrap-
pelédepuis. » 

Le frère Laurien : C'est faux, cela. 
M. le prèsident : C'est faux ! 

Le frère : Je lui ai dit: « Pardon, Monsieur, je vais remuer 
la caisse. » 

M. le président : Vous y èles donc allé... vous en convenez? 
—R. Oui, Monsieur. 

*' ?
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ous avez onerl au
 brigadier de remuer une cais-

se —R. Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Comment un homme de votre âge aurait-
il proposé cela à un brigadier de gendarmerie, qui est plus 
fort que vous? r 

Le frère Laurien : C'était 

le premier jour à Monsieur soit entendu. j'ai 
M. le président : Je ferai à cet égard ce n ■ 

utile à la manifestation de la vérité. ' "W 
Le témoin ne répond pas. 

Comment éliez-vous chaussé, le 16 avril 

H 

J'avais des souliers. an ntati,,» 
D. Devant le juge d'instruciion, le brigadier 

marquer que lorsqu'il est entré au jardin vers so°
US a

 kit 
quart, s'il faut le croire, à huit heures, selon vous

1 

aux pieds des sabots? — R. J'avais cha 

D. Vous aviez quitté vos souliers pour"prend
re 

— R. Oui, comme j'étais allé me confesser i'av» 
souliers pour ne pas faire de bruit dans la 'chan

e
iî

S
 "î'

s 

liant du jardin j'ai repris mes sabols. En 
D. Vous aviez donc laissé vos sabots dans l 'oran 

u 'ange
rie

i
a 
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R. Oui, Monsieur 

D. Pourquoi n'avez-vous jamais donné cette exnl' 
- R. On ne me l'a pas demandé. ^

 cal
iot|.|j, 

D. Mais le brigadier vous mettait en demeure dev 

d'instruction, de déclarer ce que vous venez de dire^P ''^ 
ne l'avez-vous pas dit? — R. Je l'aurais dit si

 0
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demandé. me 1 h 

M. le président : Mais le brigadier vous a dit deva 
instruction, que vous étiez chaussé de sabots? I'; 
Le jardinier : Il ne m'a pas dit cela. 

M. le président : Quoi ! encore en désaccord sur ce 

sur chaque fait nouveau vous êtes en désaccord. Lésa/""''" 
tionsse multiplient, il serait fâcheux que le premier f'

1
^ 

de votre ordre qui paraît devant nous devint l'objet r 
• ire sévère, faites-y bien attention. Nous verrons |

M 

ce que nous aurons à faire. — Brigadier, persistez-v ' ' 
toutîs les parties de vos déclarations. °

Us
dar

f 
Le témoin Coumes : Si le brigadier de gendarmer 

déposé devant vous a menti, M. le commissaire do ^ 
M. le juge d'instruction peuvent le dire... interrogez I 
verrez ce qu'ils vous répondront. ° ^''ou 

M. leprèsident : Messieurs les jurés connaissent les 
dictions qui existent entre ces deux témoins. Il y a com°"^ 
tiou d'abord sur tous les faits, l'heure, les lieux, le co t ' 
a présence des tiers ! paroles échangées. Ils en 'garder 

souvenir, et nous aurons, nous, d'autres devoirs à rpm"i'' 
(Mouvement dans toute la salle.) ^P

1
" 

M' Joly : Je vous prierai de demander au jardinier ' i 
l'habitude de déposer ses sabots à l'orangerie.

 1 

M. le président : Est-ce votre habitude, témoin ou 
faites-vous que quand vous devez aller à confesse. ' 

Le frère jardinier : Je ne le fais que quand je vais à c 
fesse, c'est-à-dire le vendredi. 

M. le président : Mais la première action de votre jour, 
c'est la messe, y allez-vous avec vos sabots ? R. o

u
i \| 

~ ! îur. 

D. Pourquoi faites-vous uue exception quand vous allé» 
confesse? — R. Parce que je ne veux pas troubler mes cher 
frères qui sont en prières. 

M. leprèsident : Quand ils sont à la messe? ils ne sont 
donc pas en prières.... vous ne troublez donc pas? 

Le témoin garde le silence. 

L'audience est levée à six heures, au milieu d'une vive 
agitation, et continuée à demain. 

Pendant toute la soirée des groupes nombreux se li-
vraient à des conversations animées sur les divers ind-
dens de l'audience. La foule semblait surtout très pré-
occupée de la descente qui doit être faite demain sur les 
lieux. 
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AUDIENCES DES CRIÉES. 

'~ s 3 TERRAINS 
87. — Vente, en l'audience det criées du Tribunal civil de la Seine, di 
+ mars 1848, 

En troia loti : 

!• D'un Terrain ait i Paris, rue de la Chaussée-d'Autin, 64, ayant 
•ur cette rue une façade de 14 mètres 40 centimètres environ. Conte-
nance : 501 mètres (X) centimètrei environ. 

Mise k prix : 160,000 fr. 
2* D'un autre Terrain k la suite du précédent, formant l'eucoignnrt 

des rues de la Chaussée-d'Antin et de la Victoire, ayant sur la première 
une façade de 17 mètres 30 cent., et sur la deuxième de 30 mètre» en-
viron. Contenance, 632 mèlres 60 cent, environ. 

Mise à prix : 240,000 fr. 
3« D'un autre Terrain, rue de la Victoire, à la suite du précédent, 

ayant sur cette rue 14 mètres 50 cent, environ de façide. Contenance: 
423 mètres 56 cent, environ. 

Mise à prix ; 120.000 fr. 
Les adjudicataires des premier et deuxième lots seront tenus fie dé-

molir les conslruÉtions qui existent sur lesdits lots dan» le délalqui sers 
fixé dans l'enchère. 

S'adresser : 1° A M« Glandaz, dépositaire des titre» et de l'enchère; 
2» A M* Guidou, avoué, rue Neuve-des-Petits-Champs, 62 ; 

3» A M* Masson, avoué, quai des Orfèvres, 16; 

4* A M. Palyart, exécuteur testamentaire de M. le comte Roy, rue * 
la Chaussée-d'Antia, 66 ; 

5* A M' Faiseau-Lavanne, notaire, rue Vivienne, 57 ; 

6° A M..Pellechet, architecte, rue Manche, 14. (6884) 

Etude de M« GLANDAZ, avoué i Pa-

ris , rue Neuve-des-Petiti-Champi | 

Paris Elude de M' BU; 
LAND, avouéàlW 

licilaliou, en l'audiencu a» 
- en un «e111 

1818, 

TERRE DE MANBOUX 
rue du Pont-de-Lodi, 5. — Vente sur licitaU-

criées du Tribunal civil de la Seine, le 23 février 
lof, 

De la propriété dite la Terre de Manboux, siluée communes de u-
vay et Langeron, canton de Saint-Pierre-le-Moutier (Nièvre), coWit» 

en un château et divers bàtimens, et en biens ruraux, le tout de 1» ™ 

tenanec de 118 hectares 92 ares. 

Mise à prix : 295,000 fr 

h adresser pour les rcnscigneniens : 

l'A M" Belland, avoué poursuivant; 

2" A M* Glandai, avoué colicilanl. 
■87. 

vuue poursuivant; i'u .mni, 

avoué colicilanl, rue Neuve-des-Petit^'f""
1
' 

mon semblable. 
M. le président 

l'orangerie, et v 
fort au témoin di 
teriniuéo là ? 

D. Vous ne lui 
sieur. 

Rrui 
pour exercer la charité envers 

ures au fond de l'auditoire.) 
■"! vous êtes euiré dans 

chante vous avez of-
otre conversation s'est 

DEUX MAISONS S^WS^ 
une heure, en l'audience dea criées du Tribunal civil do I» »

einB
' 

Palais-de-Justice, à Paris, en deux lot», de 

f Une Maison rue de la Fidélité, 7 . 

Sur la mUe à prii de 125,000 fr. 

2» Une Maison sise à Paris, rue de Charonne, 181', 

_ Sur la mise à prix de : 15,000 fr-

S adresser pour la» rensei(çnemens :
 UMùJ

i, 
1* A M" Boudin, avoué poursuivant, rue d» la Corderie-M-n« 

n. S ; 

2» A M« Joo»s, avoué, rue du Bouloi, 4. (
6ïM
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Pans
 MAKAW

 Etud<! de
 M'GOURIÏINK, avoué à P»'

1
''

 e
„, 

- MAlûUn du Pont-de-Lodi. 8. -Vente par f»f
 dé

. 

chère , en l'audience de» saisies Immobilières du Tribunal civn « 

parlement de la Seine, le 17 février 1848, 

D'une Maison sise à Paris, rue d'Ambôise, 6. 

Mise à prix : 80,000 fr.
 M Tf

fo»-
S adresser ; Audil M* Gourhine, avoué poursuivant, et à W ' 

gne, notaire, quai de l'Ecole, 8. i
WH)S
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VÊTEMENS IMPERMÉABLES 5LS2j3f 
et de 1 humidité. — BAS DU MARAIS ei JAMBIÈRES P

OUR)
^, „ très 

—SEMULI.KS pour chaussures. — I-'F.CILLES DE COMME, a i
 Si 

bon emploi dans les douleurs rhumatismales, etc.—
 gjB

i-
— URINA.UX portatifs d'un nouveau modèle, extrômemen

 t
. 

pies et commodes. — TABLIERS DE NOURRICES , etc. — "
 T

u. 
LES, IUUUJTIÈ1E8, CEINTURES, LACETS ei toutes sortes jgs 
sus ÉLASTIOUES. — Maison RATTIER ET GUIBAL,

 1
 '

 p
jile 

r oasés-Montmartre. — Tous les produits portent le»
1 

de la fabrique et se vendent à garantis. 

BRETON-
dc ;plus? — R. Non, Mon» 
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